
Tarifs

Contacts
École de musique
3, rue de Guibourg - 56 800 PLOËRMEL
ecolemusique@ploermelcommunaute.com
Tél : 02 97 74 12 15
Secrétariat : Alicia Dufour (a.dufour@ploermel.com)

Horaires d’ouverture 
du lundi au vendredi de 16h30 à 18h30
le mercredi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h

Direction : Patrick COURILLEAU (p.courilleau@ploermel.com)

Paiement en 3 fois, sur avis émis du Trésor Public (novembre, février, avril).

Réduction de 15 % sur le 2e inscrit d’une même famille, 30 % sur le 3e inscrit 
et 45 % pour le 4e et au-delà.

L’École dispose d’un parc d’instruments qu’elle peut mettre à disposition 
moyennant une location annuelle de 50 €. La priorité est donnée aux débutants. 
Voir les conditions avec le secrétariat.

L’École de musique se réserve le droit d’annuler une activité si le nombre de 
participants n’était pas suffisant.

Pratique individuelle
(avec ou sans formation musicale)

Enfant ou adulte

Communauté
de communes

Hors Communauté
de communes

315 € 600 €

Formation musicale
(obligatoire pour les enfants,
facultative pour les adultes)
+ pratique indivuelle
+ pratique collective

Enfant ou adulte 165 € 420 €

90 € 250 €
Formation musicale
(avec ou sans pratique collective)

Enfant ou adulte

100 € 250 €

Pratique collective
Enfant ou adulte

Atelier «Découverte»
(avec ou sans formation musicale)

                                  Enfant

90 € 150 €

315 €
165 €

600 €
420 €

Pratique indivuelle
+ pratique collective

Enfant
Adulte

ecolemusique@ploermelcommunaute.com  02 97 74 12 15 
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Pratique
collective

Temps forts
2011/2012

Ateliers

Pratique
individuelle

Formation
musicale

Jazz à 5/6 personnes

Atelier «Découverte»

Élément fondamental de l’apprentissage musical, la pratique
collective favorise l’épanouissement, la convivialité, 
l’autonomie et le sens de l’écoute. Elle se décline en 
chorales, orchestres, ensembles et ateliers, pour mieux 
répondre à la diversité des styles, des niveaux et des 
motivations de tous.
  
 Orchestre 
 Débutants (tous instruments confondus)
 Cordes 
 Vents 

 Musique de Chambre
Ensembles de pratique musicale à un par voix, qui 
s’adressent à des élèves autonomes de fin de 1er cycle et de 
2e cycle, sous la responsabilité d’un professeur.
Le planning sera fait en fonction des participants.
  
 Chorales
Chorales d’enfants
 2 groupes d’enfants
 par tranche d’âge : 6-9 ans et 10-14ans

Chorale Dinorah
Chœur mixte d’adultes, ouvert à tous ceux et celles qui 
désirent chanter. Savoir lire une partition n’est pas nécessaire, 
mais travail personnel et assiduité sont indispensables.
Les répétitions se font avec une accompagnatrice. 

Chœur féminin
Une certaine expérience vocale est nécessaire. Les répétions 
se déroulent tous les 15 jours environ, les vendredi soir ou 
samedi. À partir de 15-16 ans.

 L’élève y développe tous les aspects théoriques
nécessaires à la formation d’un musicien, dans des cours
collectifs de 10 à 15 élèves maximum.

 À partir de 6 ans, l’enseignement est dispensé en 2
cycles de 4 années alliant la technique du solfège (lecture de
notes, rythme, mémorisation) à un travail vocal et auditif.

 batterie-percussions
 piano
 vents
 voix, etc
Programme adapté selon les participants.

Musiques actuelles
Travail d’un répertoire, style à définir selon les participants
(rock, électro, variété, ….)
Base informatique musicale et traitement du son,
enregistrement d’un CD.

 Dès le mois d’octobre, un rendez-vous mensuel pour
une heure musicale
 Décembre 2011 : concert de Noël des ensembles
 Printemps 2012 : concert de musique de chambre
 Juin-Juillet 2012 : fête de la musique, concerts de fin
d’année, portes ouvertes, auditions de classe.

Découverte du monde des instruments par groupe de
3 à 5 élèves (selon tranche d’âge) qui tournent toutes les
8 semaines, sous la direction de 4 professeurs différents

afin d’avoir accès à un large choix d’instruments :
cordes, cuivres, bois, percussions.

Enseignement spécialisé de la discipline choisie.
Deux cycles, sanctionnés par un examen.
Cours individuel hebdomadaire de 30 minutes pour les
élèves de 1er cycle, et de 45 minutes pour les élèves en fin 
de 2e cycle. En complément de cette pratique, les élèves
autonomes peuvent travailler avec une accompagnatrice.

 Cordes : violon, alto, violoncelle, guitare classique,
guitare d’accompagnement, guitare électrique, piano

 Vents : trompette, saxophone, clarinette, flûte traversière,
flûte à bec

 Autres disciplines : batterie, percussions afro-cubaines,
chant.

Rentrée
lundi

12 sept.
2011


